
24-0586P

ARRETE  PERMANENT  PORT  ANT  REGLEMENT  ATION

DE  L'  ARRÊT  ET  DU  ST  ATIONNEMENT

DES  VEHICULES  DE  TRANSPORT  EN  COMM'UN

SUR  L'ENSEMBI,E  DE  LA  VI[LE  DE  TULLE

Le  Maire  de  la  ville  de  TÏJLLE,

- Vu  La  loi  no 82.213  du  2 mars  1982  relative  aux  droits  et libertés  des  communes,  départements  et

régions  ;

- Vu  le Code  Général  des Conectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L 2122-24,  L 2122-28,

L 2212-1  et  suivants  relatifs  aux  pouvoirs  de  police  du  Maire  ainsi  que  ses articles  L.2213-1  et  suivants

relatifs  à la police  de  la  circulation  et  du  stationnement  ;

- Vu  le Code  de la route  et notamment  ses articles  R..1IO-I,  R.110.2,  R.411.5,  R411-8,  R.411-25,  R.411-29,

R411.30,  R41'1-31,  R.417-6,  R.417.9,  R.417-10  et  R.417-12  ;

- Vu  le code  pénal  et  notamment  l'article  R.610-5,

- Vu le règlement Général de Voirie de Tulle %glo  ;

- Vu  les  arrêtés  interministériels  du  22 octobre  1963  et  du  24  novembre  1967  relatif  à la  signalisation  routière

modifiés  par  les  textes  subséquents  ;

- Vu  l'arrêté  du  '14 novembre  l967  modifié  relatif  à la signalisation  des routes  et autoroutes  et

l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière  « livre  I - huitième  partie  - signalisation

temporaire  »  pris  en vertu  de son  article  Pa et approuvé  par  arrêté  interministériel  en date  du  6

novembre  1992  ;

-Considérant  l'importance  de  signaler  les  différents  arrêts  de  bus  sur  la  commune  de  Tulle  pour  assurer

la  sécurité  des  usagers  du  bus  en  montant  et  en  descendant  de  celui-ci  ;

- Considérant  que  l'arrêt  et le stationnement  des véhicules  sur  lesdits  emplacements  doivent  être

interdits  pour  faciliter  les  arrêts  des  bus.

- Considérant  qu'en  vertu  de  ses pouvoirs  de  police,  le Maire  peut  instituer  à titre  permanent,  un  ou  des

emplacement(s)  sur  les  voies  publiques,  réservé(s)  pour  les  vétücules  affectés  à un  service  public  sur  la

collectivité  territoriale  et  pour  les  besoins  exclusifs  des  services  ;
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réglementation  d'arrêt  et  de  stationnement  sur  l'ensemble  de  la commune,  et  qui  interdit  tout  arrêt  et

stationnement  aux  auttes  véMcules  sur  ces emplacements  réservés  ;



ARRÊTE

ARTICLE-1  : Les points  d'arrêt  desservis par le service de transport  urbain  et/  ou scolaire sont prévus
et  réservés  uniquement  aux  véhicules  de  transport  de  personnes.

Les  points  d'arrêt  sont  les  suivants  :

Au  no  23 rue  Docteur  Aimé  Audubert  :1  arrêt

Au  no22  rue  Docteur  Aimé  Audubert  :1  arrêt

Quai  de la République  (intersection  à la place Jean Tavé) :1 arrêt
Face  au  no 51 rue  Lucien  Sampaix  :1  arrêt

Place  Martial  Brigouleix  : l'ensemble  de  la  voie  entre  le  parking  et  la  Corrèze

Avenue  Maïtial  Brigouleix  :2  arrêts

Parvis  de  la  gare  SNCF,  avenue  Winston  Churchill  :1  arrêt

Au  no3  Av  Charles  de  Gaulle  :1  arrêt

Face  au  nol  avenue  Alsace  Lorraine  :1  arrêt

Alsace  Loüaine  (CCS)  :1  arrêt

Au  no105  avenue  Victor  Hugo  :1  arrêt

Place  Roosevelt  :1  arrêt

Sur  la  rue  du  Trech  :1  arrêt

Sur  l'avenue  Raymond  Poincarré  (face  au  musée)  :1  arrêt

Au  no  36 Alsace  Lorraine  :1  arrêt

Au  no26  Avenue  Ventadour  :1  arrêt

Place  Faucher  :1  arrêt

Rue  de  la  Marque  - Intermarché  :1  arrêt

Passage  Abbé  Espinasse  :1  arrêt

Face  au  no32  avenue  Guynemer  :1  arrêt

Avenue  Colonel  Farro  (face  au  stade  Alexandre  Cueille)  :1  arrêt

Rue  Docteur  Valette  :2  arrêts

Av  de  la  Bastille  face  au  parking  Saint  Pierre  :1  arrêt

IOO Av  Victor  Hugo  :2  arrêts

Rue  de  la  Bride  (Ecole  Turgot)  :1  arrêt

Rue  de  l'Estabournie  :1  arrêt

Rue  Léger  Rabes  (Ecole  Clément  Chausson)  :1  arrêt

Au  no23  quai  Gabriel  Peri  :1  arrêt

Avenue  Hemi  de  Bournazel  :1  ar'îêt

Quai  Péri  (au  droit  de  la  Place  Carnot)  :1  arrêt

Rue  de  Chameyrat  (Ecole  de  Virevialle)  :1  arrêt

Place  Schorndof  :1  arrêt

Route  de  la  Croix  de  Bar  (Ecole  Croix  de  Bar)  :1  arrêt

Au  no53  boulevard  Foch  :2  arrêts

Au  no9  rue  Robert  Chivallier

Au  no14  Quai  Baluze  :1  arrêt

Quai  Edmond  Perrier  :1  arrêt

Boulevard  de  la  Lunade  (Lycée  René  Cassin)  :2  arrêts

Au  no28  Boulevard  de  la  Lunade  :1  arrêt

Rue  Henri  Barbusse  (à l'entrée  de  la  rue)  : I  anêt

Rue Henri  Barbusse  (à son intersection  avec le passage Jean Rostand)  :1  arrêt
Rue  Henri  Barbusse  (au  fond  de  la  rue)  :1  arrêt

Au  no39  rue  du  4 septembre  :1  arrêt

Au  no75  rue  des  Peupliers  :2  arrêts

Rue  des  Peupliers  (à son  intersection  avec  la  rue  des  Sapins)  :2  arrêts

ARTICLE-2  : L"arrêt  et  le stationnement  de  tous  véhicules,  sauf  ceux  affectés  à des  services  de  transport

en commun,  des services  de secours,  de la Gendarmerie  Nationale,  de la Police  et des véicules

municipaux,  sont  interdits  sur  les  emplacements  cités  à l'article  1'-".



ART1CLE-3  : Afin  de  permettre  une  meilleure  visibilité  des  emplacements  et de  permettre  l'application

des  présentes  dispositions,  la  signalisation  horizontale,  par  un  marquage  délimitant  l"emplacement  sera

entretenu  par  les services  Techniques  de  la vffle  de  Tulle.  La  signalisation  verticale  sera  quant  à elle,

entretenu  par les services de Tulle  %glo.

ARTICLE-4  : tes  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  par  tout  Officier  de

Police Judicaire  ou agent de la force publique  habffité  à dresser un procès-verbal  conformément  aux

lois  et  règlements  en  vigueur.

En  cas de  non-respect  des règles  d'arrêt  ou  de stationnement  sur  les emplacements  réservés  aux

véhicules  cités  à l'article  2, les véMcules  en  infraction  seront  verbalisés,  enlevés  et mis  en  fourrière

conformément  aux  dispositions  des  articles  R.417-10  paragraphe  n - IOo du  Code  de  la  Route.

ARTiCLE-5  : Les  dispositions  qui  précèdent  sont  portées  à la connaissance  des  usagers  au  moyen  des

dispositifs  réglementaires  de  signalisation  routière.

ARTICLE-6  : Monsieur  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  ville  de  TULLE  et  Monsieur  le  Directeur

Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.

AR'IICLE-7  ; Conformément  à l'article  R. 421-1  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut

faire  I"objet  d'un  recours  contentieux,  dans  le délai  de  deux  mois  à compter  de  sa notification,  devant  le

tribunal  administratif  de  Limoges  par  courrier  postal  à l'adresse  suivante  : 1,  cours  Vergniaud  CS  40410,

87100  LIMOGES  CEDEX.  Le tribunal  administratif  de Limoges  peut  être  saisi  par  l'application

Télérecours accessible par le site https:  / / www.telerecours.fr  . Il peut également  faire l'objet  d'un
recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le Maire  de  Tulle.  Cette  démarche  interrompt  le délai  de  recours

contentieux,  ce dernier  devant  être  introduit  dans  le délai  de  deux  mois  suivant  une  décision  implicite

ou  explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence  de  l'administration  pendant  le délai  de  deux  mois  valant

décision  impIlicite  de  rejet).

Tulle,  le 1undi9  septembre  2024
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